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                                                                     Madame la Rectrice, 

Les  épreuves  d’enseignements  de  spécialité  des  baccalauréats  technologiques  et  généraux  se
dérouleront du 11 au 13 mai. 

Les professeurs convoqués pour corriger ces épreuves devraient aussi, parallèlement,  assurer leur
charge  d’enseignement  ce  qui  ne  nous  parait  pas  raisonnable.  En  effet,  évaluer,  avec  tout  le
professionnalisme requis, des copies de baccalauréat exige du temps et la possibilité  de se consacrer
totalement à cette tâche.

En  conséquence,  nous  vous  demandons  de  bien  vouloir  accorder  a  minima  deux  journées  de
décharge de cours aux enseignants correcteurs afin de leur permettre d’assurer cette mission dans
de bonnes conditions. 

Nous vous savons consciente  de la  haute  conscience professionnelle  des  enseignants  et  de leur
volonté de mener à bien leurs missions, nous espérons donc vivement que vous accéderez à notre
demande.

Veuillez croire, Madame la Rectrice, à notre profond attachement au Service Public d’Education.

                                          

                                                                            Patrice Arnoux, Marianne Corrèze


